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COMPLÉMENT DE RÉPONSES D’HYDRO-QUÉBEC  
DANS SES ACTIVITÉS DE TRANSPORT ET 
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DEMANDE DE MODIFICATIONS À LA MÉTHODE DE 

CHEMINEMENT DES COÛTS (MCC) POUR 
L’ÉTABLISSEMENT DES CHARGES D’EXPLOITATION 

DOSSIER R-4235-2023 
 

[…] 

CONTRÔLE DES MOUVEMENTS D’ÉNERGIE ET EXPLOITATION DES RÉSEAUX 

Question 6  

Références: 

(i) B-0009, p. 15 

Questions :  

[…] 

6.2  Veuillez expliquer pourquoi l’activité de soutien Télécommunication de réseau 
d’énergie ne peut pas être allouée directement à la vue électrique. 

Réponse : 

Les coûts de l’activité de soutien Télécommunication de réseau d’énergie sont 1 

intégrés dans les coûts complets des activités de la chaine de valeur, lesquels 2 

cheminent ensuite vers la Vue électrique. Les coûts de cette activité ne peuvent 3 

donc pas être alloués directement à la Vue électrique. 4 

Voir également la réponse à la question 10.1 de la demande de renseignements 5 

no 1 de l’AHQ-ARQ à la pièce HQTD-2, document 2. 6 

Complément de réponse : 

Voir la réponse à la question 9.1 de la demande de renseignements no 1 de 7 

l’AHQ-ARQ à la pièce HQTD-2, document 2 (B-0025) ainsi que le complément de 8 

réponse d’HQTD faisant suite à la contestation de cette réponse par l’AHQ-ARQ 9 

à la pièce HQTD-2, document 2.1. 10 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0025-DDR-RepDDR-2023_10_24.pdf#page=13
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